
Après l'autorisation d'utilisation du logo, il est impératif de soumettre un bon à tirer ou 
équivalent à l'OFEV pour approbation (logo@bafu.admin.ch).
Les demandes sont traitées dans un délai de 10 jours ouvrables.

Département fédéral de l’environnement, des transports, 
de l’énergie et de la communication DETEC

Office fédéral de l'environnement OFEV 
Division Communication

Demande d’autorisation pour l’utilisation du logo de l’OFEV

Informations sur le demandeur

Nom de l’organisation : 

Personne de contact :

Courriel / Téléphone :

Site web (si existant) :

Informations sur le projet 

Titre du projet : 

Description : (Contenu du projet, lien avec l'OFEV)

Utilisation du logo de l’OFEV : (où et comment le logo sera-t-il placé ? Si disponible, veuillez joindre le lien ou le projet)

Autres informations (à remplir uniquement si le projet relève de l'une des catégories mentionnées)

L’OFEV a accordé des aides financières pour ce projet

L’OFEV est (co-)éditeur, mandant, auteur ou organisateur

Personne de contact à l'OFEV : 

Informations sur le format du logo (si connues)

     jpg      png      eps      svg 

français italien anglais

vertical horizontal

Format de fichier : 

Langue(s) :

     monolingue

     multilingue

Orientation :

Autres remarques :

Lieu, date : Formular absenden 

allemand

romanche
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